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1 REGLEMENT INTERIEUR 
 
10 MEMBRES 
 
100 TITRES HONORIFIQUES 
Le titre de Président d’Honneur, Vice-Président d’Honneur ou Membre d'Honneur est 
décerné par le Comité Directeur de la Fédération aux personnes qui rendent ou ont 
rendu des services signalés à la Fédération et à la Pelote. 
 
101 REGLE DU BENEVOLAT 
Pour participer au fonctionnement de la Fédération Française de Pelote Basque, les 
membres et les délégués des Associations sportives et des Ligues Régionales, des 
Comités Départementaux et Territoriaux doivent être bénévoles au titre de leur activité 
au sein de la Fédération Française de Pelote Basque. 
 
11 COMITE DIRECTEUR  
 
110 MISSION 
Le Comité Directeur composé ainsi qu'il est dit à l'article 012 des Statuts, administre et 
gère la pratique de la Pelote Basque dans ses différents jeux. 
Le Comité Directeur entretient toutes relations utiles avec les organisations sportives 
françaises et étrangères et parmi celles-ci notamment la Fédération Internationale de 
Pelote Basque. 
Le Comité Directeur régit et contrôle tous les jeux de Pelote Basque pratiqués par des 
joueurs amateurs, professionnels, et détermine les rapports entre ces deux catégories 
de joueurs. Il a pour mission de : 
• Décider l’affiliation des associations sportives et veiller à leur bon fonctionnement, 

ainsi que celui des Ligues Régionales, des Comités Départementaux et Territoriaux 
• Organiser ou autoriser et contrôler les parties internationales, les parties de 

démonstration et de promotion, de sélection et toutes épreuves qu'il jugera utiles 
pour le développement et la diffusion de la Pelote Basque ; 

• Organiser ou autoriser et contrôler les Coupes, Challenges et Tournois ; 
• Veiller au respect de l'amateurisme et à la stricte observation des Règlements 

Fédéraux et des règles de jeu ; 
• Classer les joueurs professionnels ; 
• Autoriser les rencontres entre amateurs et professionnels ; autoriser la participation 

de joueurs amateurs à des parties avec des joueurs professionnels ; 
• Elire les représentants de la Fédération Française de Pelote Basque (titulaire et 

suppléant) 
- Au Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF). 
- Les porteurs de voix auprès de la Fédération Internationale de Pelote Basque. 

 
111 REPRESENTATION AU COMITE DIRECTEUR 
Les Ligues Régionales, les Comités Départementaux et Territoriaux ayant ou n’ayant 
pas de représentant élu pourront assister de droit, par leur Président ou son délégué 
lui-même membre actif de leur Comité Directeur, aux réunions du Comité Directeur de 
la FFPB, avec voix consultative. Les Ligues ou les Comités pourront chacun désigner 
un membre du Comité Directeur ou un membre associé chargé de les représenter pour 
toute question qui les concerne. 
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112 DELEGATION DE POUVOIRS DU COMITE DIRECTEUR  
Le Comité Directeur peut déléguer certains de ses pouvoirs à son Bureau. 
Le Comité Directeur délègue au Bureau ses pouvoirs d'Organisme d'Appel en ce qui 
concerne les décisions des Commissions, hors les Commissions disciplinaires, lorsqu’il 
a à connaître des contestations déférées par les parties intéressées. 
Le Bureau doit statuer dans le respect des textes votés par le Comité Directeur qui 
reste seul habilité à promulguer ou à modifier ces textes ; (les règlements généraux, 
médical et sportif pouvant être modifiés par le Comité Directeur), ceux concernant les 
statuts, le règlement intérieur, le règlement financier et le règlement disciplinaire et de 
lutte contre le dopage restent du ressort de l’Assemblée Générale de la Fédération 
Française de Pelote Basque.  
 
12 COMMISSIONS  
120 MEMBRES ET RESPONSABLES 
Les responsables des Commissions doivent être membre élu du Comité Directeur de la 
FFPB.  
Les responsables des Commissions médicale ou informatique peuvent être extérieurs 
aux membres du Comité Directeur.  
Les responsables des commissions sont validés par le Comité Directeur sur proposition 
du président de la Fédération.  
Les commissions sont en principe composées au minimum de 3 membres dont un 
responsable avec voix prépondérante. Le nombre des membres peut cependant être 
fixé différemment par décision du Comité Directeur, selon les besoins et les 
circonstances. Les entraîneurs fédéraux sont membres de droit des commissions 
sportives, avec voix consultative. 
 
121 FONCTIONNEMENT 
Les commissions élues peuvent appeler auprès d’elles des consultants en raison de 
leurs compétences techniques, de leur connaissance et de leur expérience. 
En cas de vote dans une commission, seuls les membres de ladite commission élus et 
présents ont droit à une voix. Les délibérations sont prises à la majorité. En cas de 
partage, la voix du responsable est prépondérante. 
 
122 ATTRIBUTIONS  
 
122.0 Commission Administrative, et des Récompenses 
Elle est chargée : 
• de toutes les questions juridiques et des règlements ; 
• des mutations et des extensions de son propre ressort, après examen et avis des 

Comités Départementaux (ou Territoriaux s’il en existe) ; 
• du traitement des appels concernant les mutations et les extensions dont la 

demande a été refusée par une commission administrative de Ligue ou de Comité.  
En cette matière, ses décisions sont immédiatement applicables sauf contestation de 
l’intéressé. 
• de s'assurer de la mise à jour des logiciels licences et compétitions suite aux 

demandes accordées  
• de s'assurer de la diffusion, auprès des associations sportives, des modifications des 

règlements entérinées par les différentes instances fédérales.  
• de proposer toutes distinctions visant à récompenser toute personne morale ou 

physique ayant rendu des services éminents à la FFPB. 



1 Règlement intérieur FFPB Mise à jour : Mars 2024  3/9 

122.1 Commission des Finances 
Elle est chargée d'établir le compte financier de la Fédération, le projet de budget, de 
contrôler le suivi des opérations engagées, de proposer les conventions avec le 
personnel rétribué de la Fédération, de veiller au respect des règlements financiers, 
d’établir un rapport annuel sur les opérations du Trésorier Général ainsi que du suivi 
des filiales. 
 
122.2 Commission des Relations Publiques et Publications Fédérales 
Elle est chargée : 
• de toutes relations avec les différents moyens de communication, presse écrite, 

parlée et télévisée, ainsi qu'avec tous les organismes et toutes les personnes 
morales et physiques susceptibles d'aider et de promouvoir la pelote basque ; 

• avec le responsable de la revue fédérale "Pilota" : de la préparation, de la gestion, de 
la diffusion de cette revue et, d'une manière générale, de l'établissement de toutes 
publications officielles à l'occasion des compétitions ou grands événements de pelote 
basque tels que la Grande Semaine de Pelote Basque, les Championnats du Monde, 
les Tournois Internationaux, etc. ; 

• d'accorder ou non les autorisations de retransmissions télévisées et d'en définir les 
conditions ; 

• de réglementer le port de publicités sur les tenues vestimentaires des joueurs ainsi 
que sur les aires de jeux ; 

• de traiter, avec la société FFPB communication (filiale de la FFPB), de toutes 
questions concernant les actions de partenariat. 

 
122.3 Commission Sportive Générale 
Elle est chargée d’une manière générale :  
a) Vis à vis des joueurs amateurs : 

• De l'organisation des compétitions dans toutes les catégories (de poussins à 
seniors inclus) ; 

• De toutes questions sportives ; 
• Des questions concernant l'amateurisme ; 
• De l’application des points du règlement disciplinaire qui la concernent ; 
• Du classement des joueurs professionnels ; 
• Des pré-sélections et sélections des joueurs en liaison avec la DTN. 

Toutes ces décisions sont immédiatement applicables mais ne deviennent définitives 
qu'après approbation du Comité Directeur. 
 

b) Vis à vis des joueurs professionnels : 
• De régler toutes les questions de cette catégorie. 

Peuvent participer aux réunions de cette commission, à l'occasion des questions 
intéressant leur spécialité, les représentants élus ou désignés par les joueurs 
professionnels de leur spécialité. 
 

c) D’établir les calendriers des différentes compétitions et organisations fédérales. 
 
122.4 Commission Technique et Pédagogique 
Elle est chargée : 
a) De gérer et coordonner la filière des moins de 22 ans pour toutes les questions 

techniques et pédagogiques concernant la pelote basque ;  
b) Du développement des pratiques auprès des jeunes en milieu scolaire et en milieu 

fédéral ainsi que de la formation pédagogique des éducateurs, des dirigeants et des 
enseignants ; 

c) De coordonner avec le Directeur Technique National l'action des Conseillers 
Techniques et des éducateurs sportifs de la FFPB, des Ligues Régionales, et des 
Comités Départementaux et Territoriaux ;  
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d) De promouvoir, d'organiser des compétitions pour les jeunes en milieu fédéral et 
scolaire ;  

e) D'organiser et de structurer les formules de jeu pour les spécialités de la filière des 
moins de 22 ans ;  

f) De créer, gérer et diffuser du matériel et des contenus propres à l'enseignement.  
 
122.5 Commission des Equipements et du Matériel 
Elle est chargée : 
a) D'établir et de diffuser par tous moyens appropriés les plans types des différents 

équipements et établissements pour la pratique de la pelote basque (fronton place 
libre, trinquet, fronton mur à gauche) avec leurs normes réglementaires et leurs 
principales caractéristiques techniques ; 

b) D’homologuer les installations sportives ; 
c) De conseiller et d'assister à cette fin tout constructeur public ou privé ; de toutes les 

questions relatives à la normalisation et à la fabrication des pelotes et des 
instruments. 

d) De constituer et de piloter une commission d'Homologation qui est chargée 
d'examiner tout nouveau matériel sollicitant une homologation : instruments, pelotes, 
protections (oculaires, casques, etc.) et de faire mener toutes les actions qui 
s'imposent afin de rendre un rapport qui sera examiné en Bureau puis au Comité 
Directeur. 

e) De s'assurer de la mise à jour de la liste des matériels homologués ainsi que de leur 
diffusion et de la mise en ligne sur le site FFPB. 

 
122.6 Commission Médicale 
122.60 Composition 
Elle se compose : 
• du médecin fédéral national qui en est le responsable,  
• du ou des kinésithérapeutes du Haut Niveau,  
• du ou des médecins du Haut Niveau,  
• du médecin coordonnateur du suivi médical réglementaire,  
• des médecins fédéraux de Ligue ou de Comité,  
• et de membres du bureau qualifiés. 
 
122.61 Nomination des membres 
• Le médecin fédéral national est celui qui est élu membre du Comité Directeur. 
• Le médecin du Haut-Niveau est nommé par le Président de la Fédération, après 

concertation avec le DTN. 
• Le ou les kinésithérapeutes du Haut Niveau est ou sont désigné(s) par le médecin de 

Haut Niveau après consultation du DTN.  
 
122.62 Missions 
Elaboration, adaptation et application de la réglementation médicale fédérale. 
En particulier : 
122.620 Les sur-classements : 
a) Simples, qui seront réalisés par :  

• Un médecin du sport 
• Un médecin titulaire de la capacité en médecine et biologie du sport ou du CES de 

biologie et médecine du sport 
• Le médecin fédéral national ou de Haut Niveau 
• Le médecin fédéral de Ligue ou de Comité,  
• Un médecin généraliste. 
 

b) Doubles, qui seront réalisés :  
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• Par le médecin fédéral national ou de Haut Niveau,  
• Ou par un médecin fédéral de Ligue ou de Comité,  
• Ou dans un centre de médecine du sport,  
• Ou un médecin du sport, un médecin titulaire de la capacité en médecine et 

biologie du sport ou du CES de biologie et médecine du sport.  
 
122.621 Les contrôles "antidopage" selon la réglementation en vigueur : 
a) Surveillance et suivi des joueurs de pelote, et en particulier, les joueurs de Haut 

Niveau, en collaboration avec le médecin du Haut Niveau. 
b) Recherche médico-sportive et diffusion des résultats obtenus. 
c) Moyens de fonctionnement. Ils sont essentiellement représentés par la subvention 

accordée annuellement par le bureau médical du Ministère de la Jeunesse et des 
Sports. 

 
122.7 Commission des Arbitres  
Elle est chargée : 
a) D'organiser le recrutement et la formation des arbitres et des juges sanctionnés par 

des évaluations spécifiques ; 
b) De s'assurer auprès des responsables arbitres de Ligue et/ou Comité, de la mise à 

disposition des arbitres et juges devant officier lors des phases finales des 
compétitions fédérales ; 

c) De proposer à la fédération française les arbitres internationaux qu'elle a sélectionné 
pour les compétitions internationales à venir ; 

d) De réaliser la mise à jour de la brochure des "Règlements pour la formation des 
arbitres et juges" ; 

e) De veiller à l'application des "Statuts de l'arbitrage".  
f) D’élire les deux représentants des arbitres (un homme et une femme) pour siéger au 

sein du Comité Directeur de la Fédération, avec voix délibérative (article 012.0 des 
statuts). 

 
122.8 Commission Informatique 
Elle est chargée  
• De prospecter, développer et gérer les systèmes d’informatisation de la Fédération 

Française de Pelote Basque ; 
• de s'assurer du fonctionnement du site "web" FFPB, des éventuels comptes de 

réseaux sociaux et des logiciels licences et compétitions ; 
• de s'assurer du suivi et de la mise à jour des logiciels licences et compétitions suite 

aux évolutions adoptées en Comité Directeur ; 
• de veiller à la préservation et l'utilisation des diverses données collectées par la 

FFPB en conformité avec le RGPD (Règlement Général sur la Protection des 
Données) et la CNIL (Commission Nationale de l'Information et des Libertés). 

 
122.9 Commission d’Urgence 
Par délégation du Comité Directeur, elle a le pouvoir de délivrer les autorisations de 
rencontres et tournois opposant exclusivement des amateurs ou des professionnels ou 
encore des équipes "panachées", c’est à dire composées d’amateurs, professionnels 
(article 226) ainsi que les autorisations de parties internationales. 
 
122.10 Commission Dom et des Pays francophones 
Elle est chargée :  
• Du suivi des compétitions officielles concernant les régions ou départements d’Outre-

Mer (et éventuellement les pays francophones) et de veiller à leur bon déroulement ; 
• De toute démarche pouvant permettre le développement de la pelote basque sur ces 

territoires. 
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122.11 Commission Professionnelle de Pelote Basque 
Il est constitué au sein de la FFPB, en application des dispositions de l’article L 132-1 
du code du Sport, une commission appelée "Commission Professionnelle de Pelote 
Basque". 
La commission Professionnelle de Pelote Basque assure la coordination des activités 
de la pelote professionnelle en application et en conformité avec les statuts et 
règlements de la Fédération Française de Pelote Basque (FFPB). 
La Commission Professionnelle de Pelote Basque est responsable de sa gestion 
devant le Comité Directeur de la FFPB ; elle informe de l’ensemble de ses projets le 
Comité Directeur de la FFPB. 
Son règlement a été adopté par le Comité Directeur de la FFPB. Toute modification 
devra être approuvée dans les mêmes conditions. 
En application de l’article 2 du décret n° 2002 -761 du 2 Mai 2002, un règlement 
particulier est annexé au Règlement intérieur de la FFPB après adoption par le Comité 
Directeur de la FFPB. 
 
122.12 Commission Sport et Santé  
• Elle est chargée :  
• D’émettre des avis, de faire des propositions et de participer à la réflexion sur le 

sport santé,   
• De mener des actions de prévention et d’éducation à la santé en collaboration avec 

la commission médicale fédérale,  
• De mener des actions de formation initiale et continue,  
• De l’organisation et la participation à des colloques, des congrès médicaux ou 

médico-sportifs,  
• De contribuer à l’élaboration du volet médical de la convention d’objectifs du 

ministère en application des dispositions de l’article L 132-1.  
 
122.13 Commission Patrimoine  
Elle est chargée :  
• De la préservation des archives, sauvegarde de la mémoire de la pelote, d'en 
conserver les traces sous toutes ses formes,  
• De participer à la réflexion sur les problématiques de patrimoine et de mémoire du 
sport,  
• D'organiser des expositions pour faire découvrir la pelote basque,  
• De susciter des travaux de recherche sur le patrimoine de la pelote basque. 
 
13 COMITE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE 
Conformément à l'article L131-15-1 du Code du sport, il est institué un Comité d'Ethique 
et de Déontologie au sein de la Fédération Française de Pelote Basque. 
Ce comité est doté d'un pouvoir d'appréciation indépendant et chargé de veiller à 
l'application de la charte d'éthique et de déontologie de la Fédération Française de 
Pelote Basque et au respect des règles d'éthique, de déontologie, de prévention et de 
traitement des conflits.  
Il est précisé que ce Comité n’a pas de pouvoir disciplinaire.  
Les modalités de fonctionnement du comité d’éthique et de déontologie sont précisées 
dans le document "Règlement du Comité d’Ethique et de Déontologie de la Fédération 
Française de Pelote Basque".  
 

Composition  
Le comité d'éthique et de déontologie est composé de 5 membres désignés par le 
comité directeur, dont un Président et un vice-président.  
La fonction de membre du comité d'éthique et de déontologie est incompatible avec les 
fonctions de membre du comité directeur, du bureau ou d’un organe disciplinaire de la 
FFPB ainsi que celle de président d’une Ligue régionale ou d’un Comité Départemental.  



1 Règlement intérieur FFPB Mise à jour : Mars 2024  7/9 

La durée de mandat du comité d'éthique et de déontologie est identique au mandat du 
Comité Directeur. 

 
14 COMMISSION DE CONTROLE DE L'HONORABILITE  
L’honorabilité est une obligation prévue par la loi (articles L. 212-9 et L. 322-1 du code 
du sport) qui interdit à une personne (salariée ou bénévole) qui a fait l’objet d’une 
condamnation définitive pour tout crime ou pour certains délits d’exercer les activités 
d’éducateur sportif ou d’exploitant d’Établissements d’Activités Physiques et Sportives 
(EAPS). 
 

Qui est concerné ? 
1) Les éducateurs sportifs bénévoles  

• Les éducateurs sportifs sont toutes les personnes majeures ou mineures qui 
exercent à titre bénévole une activité d'encadrement sportif :  
- Tous les entraîneurs diplômés ou non,  
- Les entraîneurs en formation,  
- Les animateurs diplômés ou non,  
- Les aides animateurs diplômés ou non. 

Et ce quelle que soit la durée de l'intervention auprès des licenciés.  
 

• Les éducateurs sportifs exerçant à titre rémunéré n'entrent pas dans le dispositif 
fédéral de contrôle. Leur contrôle est exercé par les services de l'Etat lors de la 
délivrance de la carte professionnelle et des contrôles annuels. 
 

2) Les exploitants d'établissements d'activités physiques et sportives licenciés à la 
FFPB concernant toutes les associations affiliées et déconcentrées de la FFPB ainsi 
que la Fédération. Sont concernées :  

• Les personnes majeures ou mineures 

• Les dirigeants d'association à savoir :  
- Les membres du Comité Directeur ou du bureau à défaut 
- Les personnes qui exercent une responsabilité au sein de l'association 

sportive, des comités départementaux ou territoriaux, des Ligues régionales 
ou de la Fédération à titre rémunéré ou bénévole. 

3)  Les arbitres et les juges licenciés à la FFPB quel que soit le niveau de la 
compétition dans laquelle ils interviennent. 

 

Comment se fait le contrôle 
La Fédération est chargée :  
- de recenser et d'établir une liste contenant les données des éducateurs sportifs et 

des exploitants d'EAPS qui disposent d’une licence à la Fédération Française de 
Pelote Basque.  

- d'envoyer, au Ministère chargé des sports, cette liste afin de s'assurer de 
l’honorabilité de ces personnes. 

 

Le ministère des Sports croise ce fichier avec :  
- le fichier judiciaire des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAISV) qui 

recense toutes les personnes ayant fait l’objet de condamnations graves dans ces 
domaines ; 

- le fichier des cadres interdits qui recense tous les éducateurs sportifs qui ont été 
interdits par les préfets d’exercer cette fonction. 

Seuls les licenciés soumis à une obligation d’honorabilité prévue par la loi seront 
contrôlés.  
 

Suite du contrôle 
Si le croisement des fichiers fait apparaitre une incompatibilité, une procédure pénale 
auprès du tribunal ainsi qu'une procédure administrative sont engagées. 
De plus, le référent "Lutte contre les violences sexuelles" de la Fédération en est 
informé avec copie au Président de la Fédération.  
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Il appartiendra au Président de la Fédération de mettre en place la procédure fédérale.  
 
15 COMMISSION DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU (CSHN) 
Il est constitué au sein de la FFPB, en application des dispositions de l’article L 131-15-
3 du code du Sport, une commission appelée "Commission des sportifs de haut niveau 
de Pelote Basque". 
 

Composition de la CSHN 
La commission des sportifs de haut niveau est constituée par des représentants 
majeurs hommes et femmes de chacune des aires de jeu internationales : Fronton 
54m ; Fronton 36m ; Fronton 30m ; Trinquet et Frontball.  
Elle comprend 1 représentant par aire de jeu et par catégorie Elite/Sénior et catégorie 
Relève (U22) parmi ceux sélectionnés au sein de chaque spécialité internationale soit 
au total 10 représentants.  
Ces membres de la commission seront élus par les sportifs ayant été inscrits sur la liste 
des sportifs de haut niveau du ministère des Sports et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques l’année des championnats du monde et les autres années de 
l’Olympiade correspondante.  
La durée de mandat de la commission des sportifs de haut niveau est identique au 
mandat du Comité Directeur FFPB. 
 

Mission de la CSHN 
Elle est chargée  
• D’élire les 2 représentants des sportifs de haut niveau (un homme et une femme) 

pour siéger au sein du Comité Directeur de la FFPB, avec voix délibérative (article 
012.0 des statuts). 

• De promouvoir les intérêts des sportifs au sein ou auprès des instances dirigeantes 
de la FFPB, et de formuler auprès de ces dernières des propositions ou des avis 
destinés à promouvoir et développer le sport de haut niveau. 

• De mener toute action pour développer le sport de haut niveau, dans le respect des 
orientations générales définies par la FFPB. 

• De promouvoir les droits et les intérêts des sportifs, et de formuler des 
recommandations dans ce sens. 

 

La Commission doit être un relais et un acteur sur des sujets d’actualité : 
• Le statut du sportif de haut niveau. 
• La reconversion professionnelle. 
• La représentation des sportifs français dans les instances internationales. 
• La veille du bon respect de la charte des sportifs de haut niveau avec ses obligations 

avant d’appliquer les droits. 
 
16 COMMISSION DES ENTRAINEURS FEDERAUX 
Il est constitué au sein de la FFPB, en application des dispositions de l’article L 131-15-
3 du code du Sport, une commission appelée "Commission des entraineurs fédéraux de 
Pelote Basque". 
 

Composition de la commission des entraineurs fédéraux 
La commission des entraineurs fédéraux est constituée par des représentants majeurs 
hommes et femmes de chacune des aires de jeu internationales : Fronton 54m ; 
Fronton 36m ; Fronton 30m ; Trinquet et Frontball.  
Elle comprend 5 représentants homme ou femme parmi les entraineurs des 
championnats du monde seniors et 5 représentants homme ou femme parmi les 
entraineurs des championnats du monde Jeunes (U22), soit au total 10 représentants, 
Ces membres de la commission seront élus par les entraineurs ayant occupé cette 
fonction au sein de chaque spécialité internationale lors des championnats du monde 
de l’Olympiade concernée. 



1 Règlement intérieur FFPB Mise à jour : Mars 2024  9/9 

La durée de mandat de la commission des entraineurs fédéraux est identique au 
mandat du Comité Directeur. 
 

Mission de la commission des entraineurs fédéraux 
Elle est chargée entre autres :  
• D’élire les 2 représentants des entraineurs fédéraux (un homme et une femme) pour 

siéger au sein du Comité Directeur de la FFPB, avec voix délibérative (article 012.0 
des statuts). 

• De promouvoir les intérêts des entraineurs au sein ou auprès des instances 
dirigeantes de la FFPB, et de formuler auprès de ces dernières des propositions ou 
des avis destinés à promouvoir et développer le sport de haut niveau. 

• De mener toute action pour développer le sport de haut niveau, dans le respect des 
orientations générales définies par la FFPB. 

• De promouvoir les droits et les intérêts des sportifs, et de formuler des 
recommandations dans ce sens. 

 
 

--------------------------------------------------  


